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Introduction 
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Plaidoyer, un grand mot pour dire

= « actions menées de concert dans un objectif commun de changements à 

un niveau politique, dans un domaine particulier »

= représentation de nos problématiques et expertises de terrain dans 

l’univers institutionnel en cours de constitution 

= influence des normes directes ou indirectes qui vont impacter les projets et leurs 

bénéficiaires

#prendre part au debat
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Le plaidoyer, concernés, nous ?

Notre légitimité est collective: 

Acteurs à but non lucratif, 

proches des territoires, 

plutôt puristes, approche 

coopérative pour un 

dialogue structuré et 

constructif
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Oui au 
national 

Oui en soutien 
au national

Oui au local

• Courroies de 
transmission 
local/nat

• GT Plaidoyer

• Le rassemblement, 
force des petits

• Appuyer, alimenter

• Connaissance 
territoires

• Interlocuteurs 
locaux



Le plaidoyer, trop chronophage ? 

3 moyens de changer de regard : 

- C’est du temps apparenté au temps « Communication, représentation, partenariats »

- C’est du temps d’acquisition d’expertise et de légitimité

- C’est du temps d’investissement pour des résultats très tangibles
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Des résultats vite tangibles

- Au local 

➢ Constitution de règlements d’intervention départementaux « Habitat inclusif »

➢ Appels pour demandes d’expertise

- Au national 

➢ Définition de la loi ELAN

➢ Une partie des préconisations du rapport Piveteau

➢ Correction amont sur l’AVP

➢ Une partie des actions d’HAPI

- …
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Quelques grandes règles d’efficacité

- Le point de pression = beaucoup d’acteurs appuyant tous au même endroit) 

- L’art de la répétition jusqu’à l’usure

- A plusieurs, toujours plus légitimes

- Occuper le terrain par les actes, par le « faire »



De quoi avons-nous besoin pour nous y 
mettre ? 

Comprendre

◦ Ecosystèmes d’acteurs 

◦ Actions de plaidoyer 

◦ Enjeux

◦ Actualités

8

Se regrouper

◦ Par territoires

◦ Par familles (de bénéficiaires par exemple) 

Prioriser

◦ Ce qu’on veut défendre

◦ Ce que ça demande comme travail



Comprendre
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Ecosystème : les acteurs à influencer au local

→ Acteurs normatifs : Départements (service autonomie ? Habitat ? ) 

→ Acteurs financeurs : 

→ Caisses retraites

→ DDDTP ou délégataire des aides à la pierre,

→ Région si service Logement ou Aménagement du territoire

→ Conférence des financeurs de l’habitat inclusif

→ Acteurs d’accompagnement : incubateurs, URSCOP, CRESS…

Eventuellement : 

→ Intercommunalités 

→ URH HDF par ex – entrée information technique ?

→ Influenceurs Universités et recherche

→ Gérontopôles



Ecosystème : les acteurs à influencer au national

→ Acteurs normatifs : CNSA, DHUP, DGCS, ministères

→ Acteurs financeurs : Agences de l’état, Caisses retraites, fondations, Caisse des dépôts

→ Réseaux d’élus 

→ Ecosystème d’accompagnement : Avise, France active, CGSCOP 

→ USH

→ …



Ecosystème : les influenceurs locaux

* Par exemple : Ecossolies, 

UNAF,Soliha… 

Acteurs de la 
montée en 

compétence, 
prestataires

Réseaux 
spécialisés *

Opportunistes 
à but lucratif

Vous et vos 
alliés ?



Différentes actions de plaidoyer 
accessibles

▪ Produire des écrits 

▪ Courriers officiels / lettres ouvertes 

▪ Etudes, remontées statistiques

▪ Infographies 

▪ Notes techniques 

▪ Illustrer pour fédérer → Témoignages écrits 

ou audiovisuels, monographies (ex HAPA : MOOC, 

exposition)

▪ Création d’outils/projets structurants 

▪ Ex HAPA : AAP 3D, h@pi,

▪ RDV individuels ou collectifs (ex Nlle Aquitaine)

▪ Former les acteurs (modules information, 

formation CCAH)

▪ Evénementiels

▪ Présence lors d’événements emblématiques 

▪ Organisation d’événemenst (ex HAPA : rencontres 

territoriales ; initiative Nouvelle Aquitaine

▪ Présence dans les instances de décision et/ou 

de représentation (ex HAPA : OHI, hapi)



Enjeux et actualités

Voir quelques slides plus loin et éventuellement un prochain atelier 



Agir
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Groupe de travail des administrateurs.trices
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Immédiatement (septembre) Bientôt (Octobre-Décembre) Début 2023

Alimenter questionnaire connaissance 

adhérents avec une lecture plaidoyer 

rapide

GT n°1 analyse les retours du 

questionnaire

GT n°2 analyse et propose priorisations 

d’enrichissement (nationale et 

éventuellement locales)

GT locaux pour établir priorités locales 

Lancer atelier pour tous les adhérents 

« le plaidoyer hapa c’est quoi ? » 

Et identifier personnes motivées

Production des éléments prioritaires (Note 

AVP, note Baux, éléments de langage 

globaux ?)

(Au besoin création d’un questionnaire 

plaidoyer spécifique) 

Production des autres éléments 

manquants (national ou local)

HL et FDE : état des lieux des actions 

menées

Identification de référents locaux, les 

former

Alimenter partage de pratiques et veille



De l’automne à début 2023, nous vous 
invitons à 
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1. Remplir le questionnaire Connaissance adhérents

2. Remplir le questionnaire plaidoyer à venir (AVP, espaces partagés…)

3. Remonter vos doléances locales et vos éventuelles propositions à contact@reseau-

hapa.eu

4. Vous porter volontaire pour 

1. participer à un GT local, voire être être référent local 

2. Participer à un GT thématique national (Autisme, ALZ ?) 

5. Répertorier les coordonnées des acteurs locaux à influencer

mailto:contact@reseau-hapa.eu


Contenu du plaidoyer 
Socle de départ
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Le socle : notre définition de l’habitat partagé 
et accompagné 
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L’habitat partagé et accompagné est un domicile privé pour des personnes

fragilisées. Motivés par une cause commune, les habitants y vivent en

proximité et partagent des espaces multiples et des services impliquant

l’intervention d’accompagnants professionnels du champ social ou médico-

social. C’est cette cause commune qui anime les partenaires pour monter et

faire vivre cet habitat, et qui anime les habitants pour y vivre. Elle peut se

traduire par l’adhésion à une charte. Il est constitué d’un logement partagé

ou de plusieurs logements regroupés avec des espaces communs, adaptés

aux besoins des habitants, dans un ensemble à taille humaine et situé au

cœur de la cité, avec un souci d’accessibilité financière.



Notre vision sociétale

L’habitat partagé, tel que nous le définissons, est un facteur puissant de cohésion sociale. Nous défendons 

que chaque personne connaissant une situation de vulnérabilité doit pouvoir choisir librement, sur 

son territoire, un « chez soi » dont il est pleinement partie prenante, pleinement intégré à la vie de la Cité, 

par le biais d’une coopération d’acteurs au sein d’un réseau. 

Pour ce faire, l’ensemble des territoires doit accompagner l’émergence et la pérennisation des 

initiatives structurées, notamment lorsqu’elles sont issues de l’Economie Sociale et Solidaire. 

Nous défendons que l’entraide entre l’ensemble des acteurs du secteur, notamment entre les porteurs de 

projet eux-mêmes, est le vecteur le plus puissant pour favoriser les montées en compétence des 

projets et leurs pérennisations. 



Les enjeux autour de cela 

Le DOMICILE de DROIT COMMUN et non du médico social 2.0

Eviter les disparités territoriales (hors des PVD* point de salut ?) 

(volontarismes politiques locaux très inégaux)

Eviter les disparités PA/PH

* Petites Villes de Demain, programme national 
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Politique de plaidoyer 22-23
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Vision des 3 principaux problèmes à 
résoudre

1. Financements insuffisants pour développer l’offre sur tous

les territoires et avec tous les publics

2. Espaces partagés pas bien traités, voir constats remontés

via rapport Piveteau

3. Approche d’attribution de l’AVP hétérogène et inéquitable

selon les territoires
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Vision des 3 principales solutions à 
apporter

✓ Financements insuffisants → structurer l’offre de financement pour

que les PP ne soient pas mis en concurrence

✓ Espaces partagés pas bien traités : propositions Piveteau →

convention APL unique intégrant les espaces partagés +fonds

territorial d’investissement et prêt spécifique

✓ Approche d’attribution de l’AVP hétérogène selon les territoires →

équité entre les PP
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Actions déjà mises en œuvre 

✓ Financements insuffisants → structurer l’offre de financement pour que les PP ne

soient pas mis en concurrence → projet « comité d’orientation h@pi » qui

permet de faire remonter les manques, actions d’influence directes auprès

des institutions membres

✓ Espaces partagés pas bien traités → courriers globaux de prises de position,

remontée à l’ODJ des Observatoires de l’HI

✓ Approche d’attribution de l’AVP hétérogène selon les territoires
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Actions à mettre en œuvre 

✓ Financements insuffisants : structurer l’offre de financement pour que les PP ne

soient pas mis en concurrence → projet « comité d’orientation h@pi » qui permet de

faire remonter les manques, actions d’influence directes auprès des institutions

membres = se mobiliser massivement à partir de septembre

✓ Espaces partagés pas bien traités : courrier généraux passés, remontée à l’ODJ des

Observatoires de l’HI → faire un bouquet de propositions liées au bail avec

appui avocat

✓ Approche d’attribution de l’AVP hétérogène selon les territoires : → faire un feed

back très documenté
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Points subsidiaires

❑ Rappel de la sous-évaluation des plans d’aide APA et PCH et non recevabilité de toute 

substitution d’une partie de ces plans d’aide en cas d’un forfait de services mutualisés. 

En effet, les besoins individuels (Soutien administratif, aides corporelles, etc.) ne 

diminuent pas du fait d’un emménagement en habitat partagé. 

❑ Sécurité incendie

La sécurité incendie : une menace … voir les annonces lors du prochain observatoire 

(Gauthier a parlé d’une nouvelle mission de Piveteau sur le sujet)
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HAPI, c’est quoi ? 

❖ Une association créée par la Caisse des Dépôts et Consignations, la Fondation 

Petits Frères des Pauvres et le réseau HAPA

❖ Sert à 3 chantiers structurants 

❖ Centre ressources

❖ Comité d’orientation

❖ Impact social 

❖ Actualités
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Foire aux…

Idées  
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Questions 


